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Gouvernement
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SOUSSAMENDEMENT N ©1-4035
présenté par

M. Jean-Philippe Tanguy et les membres du groupe Rassemblement National

al'amendement n° 3760 de M. Fiévet

ARTICLE 13
|.—Apresl’ainéa4, insérer I’ alinéa suivant :
« 3° Le véhicule des familles de 3 enfants et plus. »
I1. — Compléter cet amendement par |’ alinéa suivant :
La perte de recettes pour I'Etat est compensée & due concurrence par la création d une taxe
additionnelle alataxe visée al’ article 235 ter ZD du code général des imp6ts.
EXPOSE SOMMAIRE

Ce sous-amendement se justifie par lui-méme.
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